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ARS OCCITANIE

R76-2025-10-08-00002

2025-6227 Décision modifiant la décision

n°2020-3059 du 23 octobre 2020 renouvelant

l'autorisation de fonctionnement du dépôt de

produits sanguins labiles du Centre Hospitalier

Emile Borel (Saint Affrique - 12)
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-6277 - modifiant la décision n°2020-3059 du 23 octobre 2020 renouvelant l
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier Emile Borel (Saint Affrique 12)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu la décision n°2020-3059 du 23 octobre 2020 renouvelant l de produits 
sanguins labiles du Centre Hospitalier Emile Borel (Saint Affrique 12) ; 

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Emile Borel Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 17 septembre 2014, modifiée ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie

Considérant : qu lus de 
pour un dépôt de délivrance ;

Considérant : est nécessaire compte tenu de la pré
; 

Considérant : qu
dans les meilleurs délais ;

Considérant :
du Centre Hospitalier Emile 

Borel le hémorragique ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

L autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre Hospitalier Emile Borel
(FINESS ET 120004668 / EJ 120004619) situé au niveau du laboratoire de biologie médicale est modifiée : la 
catégorie du dépôt est .

Article 2

Cette modification entre en vigueur à compter du 9 octobre 2025 pour une durée de 4 mois.

Article 3

compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 4

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 8 octobre 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE

R76-2025-08-05-00005

ARRÊTÉ ARS-OC n° 2025-5167 du 05/08/2025

D'AGRÉMENT DÉFINITIF DU CENTRE DE SANTÉ «

CENTRE DE SANTE DENTAIRE NÎMES » POUR SES

ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 84 001 921 0 -

FINESS ET : 30 000 943 8
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ARS OCCITANIE

R76-2025-10-03-00008

Avis Appel à Projets DOSA-OFFRE DE SOINS ARS

Occitanie création structure expérimentale

accompagnement soins palliatifs
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01 1

S DOSA-OFFRE DE SOINS N°2025-ARS-UOS-01 
REGIONALE DE SANTE OCCITANIE POUR LA UNE STRUCTURE EXPERIMENTALE 

ET DE SOINS PALLIATIFS EN OCCITANIE

Autorité compétente s :
Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025 rue Henri Becquerel CS 30001
34 067 MONTPELLIER Cedex 2
ars-oc-dosa-uos@ars.sante.fr

: 15 décembre 2025  

Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt ne seront pas recevables (le cachet de la poste ou le 
récépissé de dépôt faisant foi).

1-

La 

de la fin de vie 

L

expérimentales pouvant être 
adossées à des établissements médico-sociaux ou à des établissements sanitaires. Elles relèvent du 12° du I,
L. 312-1 du CASF, « établissements ou services à caractère expérimental ».

Elles ont vocation à recevoir des personnes majeures en fin de vie, en situation stable et non complexe et/ou 
nécessitant des ajustements ponctuels, ou en situation à complexité médico-psycho-sociale intermédiaire (niveau 1 
et 2 de graduation de la prise en charge) et ne pouvant rester chez elles.

Elles proposent, d unités de soins 
palliatifs (USP) et aux lits identifiés de soins palliatifs (LISP) en coordination avec les structures de soins palliatifs
existantes :

Accueil et accompagnement des personnes en fin de vie :
o De manière temporaire, 
o

Accompagnement global pluridisciplinaire, dans une logistique holistique et centrée sur la personne 
permettant de garantir :
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01         2 

o Le bien-être physique, psychologique et relationnel du malade et de ses proches,
o

 : 

 

partenaires identifiés,  
 Répondre au cahier des charges national. 

2- Cahier des charges 

Le cahier des charges national s est annexé au présent avis. Il est téléchargeable sur le site internet 
www.occitanie.ars.sante.fr), ainsi que le dossier type de candidature. 

Il pourra également être adressé par voie électronique dans un délai de 8 jours suivant la demande (R313-4-2 du CASF), 
demande à formuler auprès des référents soins palliatifs de la DOSA : olivier.ciurana@ars.sante.fr et 
julia.masson@ars.sante.fr  

3- Sollicitation de précisions complémentaires 

-4- es candidats peuvent solliciter des 
précisions complémentaires avant le 7 décembre 2025 exclusivement par messagerie électronique auprès des 
référents soins palliatifs de la DOSA : olivier.ciurana@ars.sante.fr et julia.masson@ars.sante.fr, en mentionnant, dans 
l'objet du courriel, la référence de l'appel à projet « AAP DOSA-OFFRE DE SOINS N°2025-ARS-UOS-01 ». 

Les questions et réponses seront consultables sur la foire aux questions du site internet de l'ARS Occitanie 
(www.occitanie.ars.sante.fr, sous la rubrique « appels à projets et à candidatures ». 

faire connaitre à l'ensemble des candidats via la foire aux questions des précisions de caractère 
général qu'elle estime nécessaires, au plus tard le 10 décembre 2025. 

4- Critères de sélection projets 

La prise de connaissance du contenu des candidatures et des projets  
réception des réponses. La confidentialité des candidatures sera garantie. 

Afin de garantir un traitement équitable des dossiers réceptionnés et la transparence de la procédure, les critères de 
sélection et modalités de cotation des projets sont présentés en annexe s. Ils seront également 
téléchargeables sur le site www.occitanie.ars.sante.fr). 

Ils pourront également être adressés par voie électronique dans un délai de 8 jours suivant la demande (R313-4-2 du 
CASF), demande à formuler auprès des référents soins palliatifs de la DOSA : olivier.ciurana@ars.sante.fr et 
julia.masson@ars.sante.fr  

L des dossiers déposés  : 

- Vérification de la recevabilité, de la régularité administrative et de la complétude du dossier (article R313-5-1 
1er alinéa du CASF), en sollicitant le cas échéant des pièces complémentaires relatives aux informations 
administratives (article R313-4-3 1° du CASF) ; 
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01         3 

- Les dossiers réceptionnés complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été complétés 
dans le délai indiqué par l seront étudiés sur le fond du projet au regard des critères de sélection et de 
notation établis.

Les projets seront étudiés par les instructeurs désignés par le Directeur Général de l'ARS. Les instructeurs peuvent 
demander aux candidats de pr -5-1 du 
CASF. Ils établiront s présenteront à la commission 

de   

Les projets sont examinés et classés par la commission de sélection dont la composition est arrêtée 
par le , elle publication au recueil des 
actes administratifs de la région Occitanie. 

La liste des projets par ordre de classement vaut avis de la commission. Elle est publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie. Elle sera également diffusée sur le site 
Occitanie. 

La décision d'autorisation du Directeur Général de l'ARS sera publiée selon les mêmes modalités, elle sera notifiée au 
candidat retenu par lettre recommandée avec avis de réception et notifiée individuellement aux autres candidats 
(article R313-7 du CASF). 

313-6 du CASF, les décisions de refus préalables seront notifiées dans un délai de 8 jours 
suivant la réunion de la commission. Elles concernent les dossiers déposés hors délai, les dossiers ne respectant pas 
les conditions de régularité administrative, les dossiers manifestement étrangers à s ou dont 
les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget prévisionnel figurant dans le cahier des 
charges de l'appel à projets. 

5- Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 

Pièces justificatives exigibles 

Chaque dossier de candidature comprendra deux parties distinctes : 

o Une partie n°1 : « candidature » entification du candidat (liste 
des documents prévus au 1° - paragraphe 6 du présent avis) ; 

 
o Une partie n°2 : « projet » s sous la 

dossier type joint en annexe : le dossier de candidature devra répondre aux 
exigences du  dans le dossier 
type et au 2° - paragraphe 6 du présent avis. 

Modalités de dépôt des candidatures 

Qu'il soit envoyé par la poste en lettre recommandé avec accusé de réception ou déposé contre récépissé. Le dossier 
de candidature sera inséré dans une enveloppe cachetée portant la mention « NE PAS OUVRIR - AAP DOSA-OFFRE DE 
SOINS N°2025-ARS-UOS-01 » qui comprendra deux sous enveloppes : 

- Une sous enveloppe portant la mention "candidature" (pièces justificatives exigibles en partie n°1  
paragraphe 6-1° ci-dessous), 

- Une sous-enveloppe portant la mention "projet" (dossier type et liste des documents constituant la seconde 
partie du dossier de candidature - paragraphe 6-2° ci-dessous) 
de dépôt. 
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01         4 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet comprenant un exemplaire 
papier et une version dématérialisée, au plus tard le 15 décembre 2025.

- Soit par courrier recommandé avec accusé de réception, le cachet de la poste faisant foi  : 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

s  
Référents soins palliatifs 

26-28 Parc Club du Millénaire 
1025, avenue Henri Becquerel  

34067 MONTPELLIER 
 

- Soit déposés directement contre récépissé  indiquée ci-dessus du lundi au vendredi de 9h à 11h45 et 
de 14h à 16h. 

En complément de cet envoi, une version dématérialisée sera adressée par mail auprès de olivier.ciurana@ars.sante.fr 
et julia.masson@ars.sante.fr. 

6- Composition du dossier (article R313-4-3 du CASF)  
 

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule fois à 
l'autorité compétente, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout autre moyen permettant d'attester 
de la date de leur réception, les documents suivants : 

 
 

1° Concernant la candidature (Partie 1 : pièces à insérer dans la sous-enveloppe « candidature »): 

a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des statuts s'il s'agit d'une 
personne morale de droit privé ; 

b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations devenues 
définitives mentionnées au livre III du CASF ; 

c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles L313-
16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF ; 

d) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code du commerce ; 

e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation financière de cette 
activité ou de son but social ou médico-social, tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une 
telle activité. 

2° Concernant la réponse au projet (Partie 2 : pièces à insérer dans la sous-enveloppe « projet ») :  

a) Le dossier type de candidature joint en annexe, complété par le promoteur, en réponse aux besoins décrits 
par le cahier des charges ;  
 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01         5 

Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge comprenant :

Un avant-projet de service mentionné à l'article L311-8 du CASF ;
des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L311-

3 et L311-8 du CASF ; 
 La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L312-8 du CASF ou 

le résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou 
d'une transformation ; 

 Un 
porteur de projet dans un réseau (partenaires existants et sollicités, nature et modalités des 
partenariats) en application de l'article L312-7 du CASF ; 

 Un 
équipes, formalisation des partenariats, ouverture du service, etc.). 
 

 Un dossier relatif au personnel comprenant : 
 

 Une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 
 Les projets de fiche de poste ; 
 Le plan de formation budgétisé ; 
  envisagé. 

 
 Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin des éléments relatifs aux exigences 

architecturales comportant : 

 Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature 
des locaux en fonction de leur finalité et du public accompagné ou accueilli ; 

 Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération 
mentionnés au 2° de l'article R313-4-3 du CASF, 

 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ; 
 Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs 

modes de financement et un planning de réalisation ; 
 En 

comptable de cet établissement ou ce service sur 3 ans ; 
 L

financement mentionné ci-dessus ; 
 Le budget prévisionnel en année pleine du dispositif pour sa première année de fonctionnement. 

 
Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et au budget 

prévisionnel sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale.  
 

c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences minimales que 
ces dernières doivent respecter ; 

d) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un projet, un état 
descriptif des modalités de coopération envisagées devra être fourni. 

7- Calendrier  

Date limite de sollicitation de précisions par les candidats : 7 décembre 2025 
Date limite de réception ou de dépôt des dossiers de candidature : 15 décembre 2025 
Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection d'appel à projets : Janvier/Février 2026 
Date prévisionnelle de notification de l'autorisation et information aux candidats non retenus : Février 2026 
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Appel à projet N°2025-ARS-UOS-01 6

Date limite de la notification de l'autorisation : 15 juin 2026

8- s

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Occitanie. consultables et téléchargeables sur les sites internet 

www.occitanie.ars.sante.fr (rubrique « appels à projets et à candidatures»). Elles peuvent être remises
gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats sur demande.

Le 03 octobre 2025,

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Demande de création   Occitanie- 2025-09  
Dossier type  

 
 

 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 3 

Structure expérimentale 
 

Dossier type à compléter par le demandeur 
porteur entité juridique 
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Demande de création   Occitanie- 2025-09  
Dossier type  

 
 

 

2 
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Références juridiques  
 

- Loi n°99-  
 

- -sociale ; 
 

- Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 
- Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ; 

 
- Décrets n°2006-119 relatif aux directives anticipées et n°2006-120 relatif à la procédure 

collégiale, prévues par la loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades 
et à la fin de vie ; 

 
- Décret n°2006-

médico-social en matière de soins palliatifs ; 
 

- Instruction interministérielle n° DGOS/R4/DGS/DGCS/2023/76 du 21 juin 2023 relative 
à la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs dans la 
perspective de la stratégie décennale 2024-2034 ; 

 
- 

portant adoption du Projet Régional de Santé publié au recueil des actes administratifs 
 ; 

 
- Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

 ; 
 

- Loi n°2016-87 du 2 février 2016 dite loi « Claeys-Léonetti » créant de nouveaux droits en 
faveur des malades et des personnes en fin de vie ; 

 
- Décret n°2016-1066 du 3 août 2016 modifiant le code de déontologie médicale et relatif 

aux procédures collégiales et au recours à la sédation profonde et continue jusqu'au 
décès prévus par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur 
des malades et des personnes en fin de vie ; 

 
- Décret n°2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi 

n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des 
personnes en fin de vie ; 

 
- Plan national de développement des soins palliatifs et accompagnement de la fin de 

vie 2021-2024 ;  
 

-  2024-2034 ;  
 

- Article L. 313-1-1, Articles R. 313-1 et suivants du C  
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Préambule 
 
Le document régional ci- à des établissements sanitaires ou médico-
sociaux, so

 relevant du 12°, I de 
article L 312-1 du CASF, qui lui sera adossée. 

 

accueillies dans les structures expérimentales.  
  
Les éléments présentés dans ce dossier ne sont pas exclusifs de toutes les informations que 
l ablissement ou service concerné jugera utile . 
 
Les documents ci-dessous devront impérativement être joints en annexe de ce dossier : 
 

- Plan détaillé et annoté des locaux de 
palliatifs ; 

- Protocoles et procédures de soins concernant les soins palliatifs, la fin de vie et la prise 
en charge de la douleur ; 

- Conventions signées avec les autres acteurs de soins palliatifs ; 
- Copies des diplômes en soins palliatifs du personnel médical et soignant ; 
- Attestation de conformité accessibilité délivrée par un bureau de contrôle agréé après 

travaux (si construction neuve ou réhabilitation) ; 
- A

encore entièrement conforme ; 
- Rapport de visite de la sous-commission 

panique ; 
- Rapport de visite de la sous-  ;  
- Copie du contrat type de séjour ; 
- Projet de livr  
- M  
- Document individuel de prise en charge (DIPC) et modèle de projet individualisé 

être intégrée à ce document) ;  
- M  
- Enoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des 

articles L.311-3 à L. 311-8 ;  
- Procédure de gestion des événements indésirables ;  
- Protocoles de gestion des situations de maltraitance et autres situations à risque ; 
- Eléments attestant la disponibilité du terrain et bâti existant projeté ;  
-  p  ;  
- Projet de règlement de fonctionnement précisant de façon claire les prestations 

délivrées. 
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I  LES DONNEES GENERALES 
 

Etablissement auquel sera adossée la structure expérimentale 

Etablissement  

Nom 
établissement 

 

Adresse 
 

 Etablissement de santé 

 Etablissement médico-social 

 

Nom 
direction 

 

Téléphone 
 

Mail  

N° FINESS juridique  

N° FINESS géographique  

N° SIREN  

N° SIRET  

 
1. Présentation des activités de ablissement : 

 

Etablissement de santé 

 
Lits installés Places autorisées 

Places 
installées 

Médecine  
   

 

Chirurgie  
   

 

Obstétrique 
   

 
Soins médicaux et 
de réadaptation 

   
 

LISP    
USP    
HDJ Médecine Soins 
Palliatifs 

   

Soins de longue 
durée 
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Etablissement médico-social 
 

 Lits autorisés 
Places 

jour 
  

Personne âgée     
Handicap 
(population 
majeure) 

    

 
2. C  

 

Responsable de projet  

NOM  Prénom  

Fonctions   

Spécialité   

Qualification(s)  

Courriel  

Téléphone  

 

  
 
Commentaires partie I :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipe projet 

NOM  Prénom 
Profession-fonction 

(spécialité, le cas 
échéant) 

Service (si établissement de santé) 
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II  LA DEMANDE 
 
1. La motivation de la demande 

 
Indiquer les motivations de la demande : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de lits installés dans la structure expérimentale : 
 
 
 

 proposera : 
 

 :       OUI    NON 

structure :        OUI    NON 
 OUI    NON 

 
Précisez : 
 
Date e la structure envisagée (avec accueil des personnes) :  
 
 
Commentaires partie II :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III  ACCES, LOCAUX ET MOYENS 
 
Situation géographique : 
 

 Milieu urbain 
 Milieu rural 

 
Accès : 
 
Proximité des transports en commun :   OUI    NON 
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Préciser : 
 
 
 

 :     OUI    NON 
 
Existence de places de stationnement réservées pour les professionnels, les intervenants, les 
proches :       OUI    NON 
 
Desserte par les transports en commun régulière, aisée et accessible aux personnes à mobilité 
réduite :    OUI    NON 
 

 :           OUI    NON 
  
 
Agencement de la structure :  
 

 :    OUI    NON 
 
Le bâti est-il neuf :      OUI    NON 
Date de construction : 
Date de rénovation :  

 : 
Surface du bâtiment en m² :  
 
 
 
 
Hébergement : 
 
Chambres : 
Nombre de chambres individuelles : 
Les chambres individuelles sont toutes équipées de sanitaires (douches/WC, vasque) :  

 OUI    NON 
Les chambres et sanitaires sont tous accessibles :      OUI    NON 
Nombre de chambres doubles :  
 

 :      OUI    NON 
Si oui,  

   OUI    NON 
   OUI    NON 

 
Préciser :  
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Equipements des chambres :
 
Détailler les équipements disponibles permettant la prise en charge des malades et la santé et la 
sécurité des professionnels 
 
Equipement Nombre 
Lits médicalisés  
Lits accompagnants  
Matelas à air  
Lève malade  
Rails plafonniers  

  
Pousse seringues électriques  
Pompes PCA ( algésie contrôlée par le patient)  
Chaises percées/bassins/urinaux  
Bladder scan  
Autres  
 
 
Descriptifs des locaux : 
 

 :   OUI    NON   
 

 :  OUI    NON 
 

  
 OUI    NON 

 
Les résidents peuvent personnaliser la décoration de leur chambre :      OUI      NON 
 
Les locaux communs sont décorés, aménagés avec soin :      OUI    NON 
 

 :      OUI   NON 
Si oui, la cuisine est ouverte :    OUI    NON 
 

 grande  : 
 OUI    NON 

Préciser la superficie en m² :  
 

 :      OUI    NON 
 

 en intérieur :      OUI    NON 
 

 :      OUI    NON 
 

 :      OUI    NON 
 

-être :      OUI    NON 
 

s :      OUI    NON 
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s dans le service : 
 

 :      OUI    NON 
 

 
Commentaires partie III : 
 
 
 
 
 
 
 

IV  RESSOURCES HUMAINES 
 

1. Effectifs 
 
Pour tout demandeur : indiquer la liste du personnel qui sera spécifiquement attaché à la 
structure. 
 

 
 
Qualification Nombre ETP Jours de 

présence/couverture 
horaire 

Médecin    
Infirmier (IDE)    
Aide-soignant (AS)    
Accompagnant éducatif et 
social (AES) 

   

Psychologue    
Autre(s), préciser :    
 
Le promoteur prévoit de faire intervenir une ou plusieurs associations de bénévoles afin de 

 :     OUI    NON 
 
Si oui,  : 
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2. Formations 
 

Formations spécifiques suivies par les personnels qui vont intégrer la structure 

NOM  Prénom 
N° RPPS ou 

ADELI 
Statut ou CCN 

*Formation diplômante en soins palliatifs (DIU 
ou DESC « médecine de la douleur et médecine 
palliative », FST) 
* Formation spécifique aux soins palliatifs et à 

 
 

traitement de la douleur 
*Formation au management et à la coordination 

 
Dates des 

diplômes/formations 
Intitulé des 

diplômes/formations 

Personnel médical 

     

     

Personnel infirmier (IDE) 

     

     

     

Personnel aide-soignant 

     

     

     

Personnel Accompagnant éducatif et social 

     

     

     

Psychologue 
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Autres personnels 

     

     

     

 
 

3. Permanence et continuité des soins : 
 
Indiquer si une organisation est prévue pour garantir la permanence et la continuité des soins 
en dehors des horaires de présence des médecins et des IDE (nuits, week-ends et jours fériés) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préciser les conditions de sélection du personnel dédié à la structure : 
 
 
 
 

) : 
 
 
 

professionnelle sont-elles effectives pour 
mobile ?     OUI             NON    
 
Préciser : 
 
 
 
 
Commentaires partie IV : 
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V  LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 

Rappel : comme tout établissement et service social et médico-social, la structure expérimentale 
devra respecter les droits des usagers introduits par la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
l'action sociale et médico-sociale : charte des droits et libertés de la personne accueillie, livret 

 
 

 : 
 OUI    NON 

Précisez : 
 
 

 : 
 OUI    NON 

Précisez : 
 
 

, après 
 :           OUI    NON 

Précisez : 
 
 

-
ci           OUI    NON 
Précisez : 
 
 
Une réévaluation psycho-médicosociale des personnes accueillies est réalisée de manière 
régulière 
la structure        OUI    NON 
Précisez : 
 
 

-3 
du CASF        OUI    NON 
NB : Le projet décrit notamment :  

- 
bien-être, activités, animations ;  

- 
spécifiques ;  

- Les activités et animations proposées par les bénévoles rattachés à la structure 
expérimentale.  

Précisez : 
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VI  PARTENARIATS 
 
/ !\ Joindre les conventions de partenariat formalisées, à défaut une/des lettre(s) 

.  
 
Partenariats conventionnels existants ou envisagés : 
 
 Nom structure Date de signature 

convention 
Commentaires 

Convention la filière des soins palliatifs du territoire 
Conventions avec des 
professionnels du 1er 
recours formés aux 
soins palliatifs 
(médecins, ) 

   

Convention avec le 
DAC du territoire 

   

Convention avec 
le/les EMSP du 
territoire 

   

Convention avec 
le/les HAD du 
territoire 

   

Convention avec des 
professionnels 
extérieurs ayant 
vocation à intervenir 
au sein de la structure 
(ex. : 
kinésithérapeutes, 
IDE libérales  

   

Convention avec des 
établissements de 
santé 

   

Convention avec des 
EHPAD 

   

Convention avec 
tres ESSMS 

 

   

Convention avec des 
équipes spécialisées 
Alzheimer (ESA) 

   

Convention avec des 
équipes spécialisées 
maladies 
neurodégénératives 
(ESMND) 

   

Convention avec des 
associations de 
bénévoles 
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et de répit : 
 OUI    NON 

 
 

 OUI    NON 
 
Préciser : 
 
 
 
Commentaires partie VI :  
 
 
 
 
 
 
 

VII- EVALUATION 
 

transmis à 
ARS Occitanie, qui les reportera au niveau national de manière annuelle 

 
Caractéristiques de la structure Nombre de places (répartition séjours longs / temporaires)  

Typologie des professionnels / intervenants extérieurs  
Nombre de bénévoles  
Nombre de partenariats conclus  

 
 

Accueil des personnes  données 
annuelles 

Durée moyenne/minimale/maximale de séjour  
Nombre de personnes accueillies (file active) par modalité 

 
Accompagnement proposé aux proches  
Part des sorties vers une USP / une hospitalisation autre  
Part des sorties vers le domicile  
Part des décès dans la structure  

structure  
Part des résidents accompagnés par des EMSP / EMG  
Typologie du public accueilli : âge, GIR  

Financement  données 
annuelles 

Budget de fonctionnement prévisionnel  
Budget de fonctionnement réalisé dont charges de 
personnel  

Réponse aux besoins  données 
annuelles 

Satisfaction des usagers 
Satisfaction des proches 
Satisfaction des professionnels 
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